
 
 
 

VILLE DE L’ANCIENNE-LORETTE 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 11 AOÛT 2022 À 17H 
  

PROJET D’ORDRE DU JOUR  
 

 
1. Ouverture de la séance; 
 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
 
3. Attribution d’un contrat pour la réfection de la rue Grandpré; 
 
4. Attribution d’un contrat de services professionnels pour le contrôle qualitatif des 

matériaux – Réfection de la rue Grandpré; 
 
5. Attribution d’un contrat de services professionnels pour la surveillance de bureau et 

de chantier - Réfection de la rue Grandpré; 
 
6. Demande de dérogation mineure – 1441, rue Napoléon; 
 
7. Demande de dérogation mineure – 1925, rue Saint-Jean-Baptiste; 
 
8. Plan d’implantation et d’intégration architecturale – 1708, rue Turmel; 
 
9. Plan d’implantation et d’intégration architecturale – 1745, route de l’Aéroport; 
 
10. Autorisation de paiement à la Ville de Québec pour la disposition de la neige 

2021-2022; 
 
11. Période de questions; 
 
12. Levée de la séance. 



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
1441, RUE NAPOLÉON









Permettre la construction d’une marquise en cour avant secondaire à une distance de 1,2 mètre de la ligne
avant de terrain, alors que la minimum prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 est de 4,5 mètres.

NATURE DE LA DEMANDE







Marquise permanente



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
1925, RUE SAINT-JEAN-BAPTISTE









Rendre réputé conforme l’implantation d’une remise située à une distance de 50 cm de la ligne latérale de
terrain, alors que le minimum prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 est de 60 cm.

NATURE DE LA DEMANDE







Certificat d’autorisation no 90-251

(construction d’une remise à bois)



PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURAL
1708, RUE TURMEL









NATURE DE LA DEMANDE

Permettre l’ajout d’un deuxième étage à la résidence existante (exhaussement)











PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE
1745, ROUTE DE L’AÉROPORT









NAUTRE DE LA DEMANDE

Permettre la transformation extérieure du bâtiment principal (ajout d’une porte 
de garage).
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